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SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 16 JUIN 2008

L’an deux mille huit, le seize juin à vingt et une heures, 

Le Conseil Municipal de la commune de PEPIEUX légalement convoqué s’est assemblé au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Pascal VALLIERE, Maire.

PRESENTS : ARQUIER F., BERSEILLE V., CABROL X., FOURNON R., FRAISSE M. Claude, GREFFIER M. Pierre, LACUBE S., MANI R., MAYNADIE Ph., MOULS B., NAVARRETE Ch., VALLIERE P.

Pouvoirs de 

P. ROUSSEL à X. CABROL




Y. TOURINEL à P. VALLIERE 

Absents excusés :
F. LOPEZ
Secrétaire de séance : Raoul MANI

Préambule : le compte-rendu de la séance du 28 Avril 2008 est approuvé à l’unanimité.

MODIFICATION DES STATUTS DU SYNDICAT INTERCOMMUNAL D’AMENAGEMENT HYDRAULIQUE DU MINERVOIS

Monsieur le Maire expose aux membres présents que suivant délibération du 5 mai 2008 le Comité Syndicat du S.I.A.H. du Minervois a adopté la modification de l’article 7 «  bureau » des statuts concernant la composition du bureau afin de porter le nombre de vice président du  S.I.A.H. du Minervois à de 2 à 3. Ceci permettrait d’avoir un Vice-Président par bassin versant.
Après rappel de l’article L 5211-20 du Code Général des Collectivités Territoriales qui indique notamment qu’à compter de la notification de cette délibération aux Maires des structures adhérentes, l’organe délibérant de chaque membre dispose d’un délai de trois mois pour se prononcer sur la modification envisagée et qu’à défaut de délibération dans ce délai, la décision est réputée favorable,

A l’unanimité des membres présents, 

Le Conseil Municipal 

APPROUVE la modification des statuts du Syndicat Intercommunal d’Aménagement Hydraulique du Minervois, comme proposé dans la délibération du 5 mai 2008 sus visée.
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C.D.C. DU HAUT MINERVOIS 

DESIGNATION D’UN DELEGUE COMMUNAL APPELE A SIEGER A LA COMMISSION COMMUNAUTAIRE D’EVALUATION DES TRANSFERTS DE CHARGES ET DE RESSOURCES

Monsieur le Maire rappelle aux membres présents que suivant délibération du 15 décembre 2005 le conseil communautaire a institué un régime de taxe professionnelle unique applicable à compter du 1er janvier 2006  sur le territoire du HAUT MINERVOIS.

Il précise qu’à la suite du renouvellement municipal du mois de mars il convient que chaque conseil municipal désigne un délégué titulaire et un délégué suppléant appelés à siéger au sein de la commission d’évaluation des transferts de charges et de ressources constituée en application des dispositions de l’article 1609 noniès du Code général des Impôts.

· A l’unanimité des membres présents, le conseil municipal désigne en tant que membre délégué de la commune de PEPIEUX à la commission² d’évaluation des transferts de charges et de ressources de la communauté de communes du haut Minervois 

· madame Fabienne LOPEZ, déléguée titulaire

· madame Marie-Pierre GREFFIER, déléguée suppléante

CONVENTION D’ENGAGEMENT DE MISE A DISPSOITION DE PERSONNEL POUR LE C.L.S.H.
Monsieur le Maire expose au conseil la nécessité de conclure par convention un engagement de mise à disposition de personnel communal destiné à pourvoir, en cas de besoin et en complément du personnel de la communauté, à l’accueil des enfants sur le Centre de Loisirs Sans Hébergement de la Communauté de Communes du Haut Minervois.

A l’unanimité des membres présents, le conseil municipal désigne Madame NAVARRETE Angèle et Monsieur Christian FERNANDEZ, Adjoints Techniques Territoriaux pour assurer la fonction d’agent d’animation chargé de l’accueil sur le Centre de Loisirs Sans Hébergement de la Communauté de Communes du Haut Minervois.

AUTORISE Monsieur le Maire à signer toutes pièces du dossier.

ELECTION DE DEUX DELEGUES SUPPLEANTS AU SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE CYLINDRAGE DE LA REDORTE
Sur proposition du Maire, le Conseil, à l’unanimité des membres présents, 

· Déclare élus délégués suppléants pour représenter le commune au sein du syndicat Intercommunal de cylindrage de LA REDORTE les conseillers municipaux suivants :

· Monsieur Raoul MANI

· Monsieur Philippe MAYNADIE
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RENOUVELLEMENT COMMISSION COMMUNALE IMPOTS DIRECTS
Sur proposition du Maire, conformément à la demande des services fiscaux qui requièrent des personnes domiciliées hors de la commune et en application de l’article 1650 du code général des impôts, à l’unanimité des membres présents, le Conseil modifie en vue de la désignation des nouveaux commissaires la liste de présentation et propose 24 noms selon le détail suivant :

COMMISSAIRES TITULAIRES

PUNZANO Thierry -  SANTOUL Christian – ARQUIER Frédéric - VIDAL René - MIGNARD Antoine - ROUANET Gérard - MAYNADIE Philippe - BERSEILLE Yves - CABROL Xavier - LOPEZ Fabienne - PIQUER Serge – MELLET Michel
COMMISSAIRES SUPPLEANTS

MIQUEL Josette - TOURNE Bernard - MIGNARD Jacques - ROUANET Albert – LASSERRE Alain - BRIOLE Henry - ROMAN Philippe - CABROL Jean-Paul - LACUBE David - DURAND Philippe - VANNIER Jean-Pierre - FABRE Henri

LEVEE OPTION ACHAT PARCELLE A 2240
Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée que suivant délibération du 12 octobre 2005 le dernier conseil municipal s’était prononcé pour l’achat à Mme COCULA Suzanne de la parcelle cadastrée à la section A N° 2240 ‘ lieu-dit LE VILLAGE » d’une superficie de 2362 m² au prix de 70.860,00€.

Par cette décision le Conseil souhaitait proposer à la vente des lots constructibles en évitant une prise d’intérêt au profit d’opérateurs privés.

Par ailleurs, il précise qu’aujourd’hui le notaire chargé d’établir les contacts avec le vendeur est saisi d’une demande adressée par de jeunes couples qui souhaitent se porter acquéreur du terrain en lieu et place de la commune. Ces acheteurs potentiels proposent une offre supérieure de 5 € du m2.

Sur proposition du Maire, le Conseil, à l’unanimité des membres présents, 

En l’absence de signature de l’acte authentique et considérant l’intérêt de faciliter l’installation de jeunes couples sur la commune, DECIDE de lever l’option d’achat signée entre la commune et Madame COCULA Suzanne représentée par Madame Brigitte CAUCHI agissant en qualité de tutrice nommée par le Tribunal de Grande Instance de PERPIGNAN.       

REPARTITON TARIFS EAU POTABLE
Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal les tarifs de l’eau potable et de la taxe d’assainissement adoptés suivant délibération du 28 Avril dernier et précise qu’il y a lieu de considérer dans le prix total facturé à l’abonné, le prix du m3 d’eau potable majoré de la taxe «  solidarité » fixée à 0.02€m3. Il précise que cette nouvelle répartition est sans incidence sur le prix total du m3 facturé à l’usager.

Sur proposition du Maire, le Conseil, à l’unanimité des membres présents,

DECIDE, à compter du relevé d’index du 2ème semestre 2008, d’intégrer au prix du m3 d’eau potable voté le 28/04/08 le montant de la taxe « solidarité » facturée à l’abonné d’une valeur de 0.02€/m3 soit un coût total inchangé,  maintenu à 1.42 €/m3 d’eau consommée. 
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CREATION POSTES ADJOINTS TECHNIQUES CONTRACTUELS OCCASIONNELS
Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que le surcroît de travail occasionné par l’absence des agents titulaires durant la période des congés annuels ou d’un arrêt maladie nécessite le recrutement d’agents contractuels en charge d’assurer la continuité des services de la commune.

Sur proposition du Maire, le Conseil à l’unanimité des membres présents,

DECIDE la création à compter du 23 juin 2008 de deux postes à temps complet à caractère occasionnel à affecter selon les besoins et dans la limite des crédits budgétaires, 

DIT que la rémunération de ces agents sera établie sur la base du 1er échelon du 1er grade des cadres d’emplois concernés autorisant le recrutement direct.

AUTORISE le Maire à pourvoir au recrutement de ces agents et à signer les contrats de travail à intervenir entre la commune et les intéressés.

PRESENTS : ARQUIER F., BERSEILLE V., CABROL X., FOURNON R., FRAISSE M. Claude, GREFFIER M. Pierre, LACUBE S., LOPEZ F., MANI R., MAYNADIE Ph., MOULS B., NAVARRETE Ch., VALLIERE P.

Pouvoirs de 

P. ROUSSEL à X. CABROL




Y. TOURINEL à P. VALLIERE 

DELEGATIONS D’ATTRIBUTIONS DU CONSEIL MUNICIPAL AU MAIRE 
Monsieur le Maire rappelle au Conseil que suivant délibération du 31 Mars 2008 le Conseil Municipal a confié au Maire pour la durée de son mandat la totalité des délégations de pouvoirs prévues par l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales.
Il expose qu’à la demande de Monsieur le Préfet de l’Aude, il convient de préciser les domaines de compétences délégués ainsi que les conditions et limites qui s’appliquent aux délégations prévues et invite l’assemblée à se prononcer en la matière. 

Sur proposition du Maire, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents,

Vu l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Considérant l’intérêt, afin de faciliter la bonne marche de l’administration communale, de confier à  Monsieur le Maire l’ensemble des délégations d’attributions prévues par l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,

DELEGUE à  Monsieur le Maire pour la durée de son mandat les délégations suivantes telles que référencées du n° 1 au n° 22 article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales.

- délégations ne requérant aucune limite ou aucun cas particulier pour les n°1-4-6-7-8-9-11-12-13-14-18-19 de l’article L 2122-22,

- délégations selon les limites ou cas suivant :

alinéa 2° : fixer dans les limites déterminées par le conseil municipal les tarifs des droits de voirie, de stationnement, de dépôt temporaire sur les voies et autres lieux publics et d’une manière générale des droits au profit de la commune qui n’ont pas un caractère fiscal.
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3° : de procéder, dans les limites fixées par le conseil municipal, à la réalisation des emprunts destinés au financement des investissements prévus par le budget, et aux opérations financières utiles à la gestion des emprunts, y compris les opérations de couvertures des risques de taux et de change ainsi que de prendre les décisions mentionnées au III de l'article L. 1618-2 et au a de l'article L. 2221-5-1, sous réserve des dispositions du c de ce même article, et de passer à cet effet les actes nécessaires ;

5° : de décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas douze ans ;

10° : de décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 4 600 euros ;

15° d'exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le code de l'urbanisme, que la commune en soit titulaire ou délégataire, de déléguer l'exercice de ces droits à l'occasion de l'aliénation d'un bien selon les dispositions prévues au premier alinéa de l'article L. 213-3 de ce même code dans les conditions que fixe le conseil municipal ;

16° : d’intenter au nom de la commune les actions en justice ou défendre la commune dans les actions intentées contre elle dans les cas définis par le conseil municipal ;
17° : de régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des véhicules municipaux dans la limite fixée par le conseil municipal ;
20° De réaliser les lignes de trésorerie sur la base d'un montant maximum autorisé par le conseil municipal ;

21° D'exercer, au nom de la commune et dans les conditions fixées par le conseil municipal, le droit de préemption défini par l'article L. 214-1 du code de l'urbanisme ;

22° D'exercer au nom de la commune le droit de priorité défini aux articles L. 240-1 et suivants du code de l'urbanisme.

PROJET D’AMENAGEMENT A 1618 – A 1624 – Garages « LE MOULIN »

Monsieur le Maire soumet au conseil une demande écrite adressée en date du 30 mai par Monsieur José ROMERO domicilié à VILLENEUVE MINERVOIS qui sollicite la possibilité d’aménager en habitation deux constructions à usage de garage -  cadastrées A 1618 et A 1624 – dont il est propriétaire au lieu-dit « Le Moulin ».

Le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents, 

par référence à la vocation initiale de cette opération et à la configuration des lieux, après examen du projet, émet un AVIS DEFAVORABLE au changement de destination de ces immeubles.

QUESTIONS DIVERSES

Ecole :

Réfection des sanitaires : Accord du conseil pour intégrer les travaux de réhabilitation au projet de création du C.L.A.E. 

Entretien des sanitaires des classes du Primaire : heures de service à planifier dans l’emploi du temps de l’agent en charge de l’entretien des locaux.

Anciens « bûchers » : prévoir évacuation du matériel réformé pour une meilleure utilisation de l’espace.
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22 heures.

